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APPEL AU SOUTIEN
Le 3 juin 2005, une employée de la mairie de St Michel Chef Chef (44) a été victime d’une agression physique de la part de son supérieur hiérarchique.

 2 agents ont témoigné des faits par écrit, mais aussi devant la justice à l’occasion de leur audition par la gendarmerie.

La salariée, Mireille MARGANTIN, a demandé à notre syndicat le 20 juillet 2005 de l’assister dans cette affaire. Depuis elle s’est syndiquée.

Nous avons envoyé au maire un courrier en date du 4 août 2005, pour lui demander des explications.

Dans sa réponse en date du 29 août 2005, il note que ces évènements l’ont particulièrement choqué, et que l’agresseur a reçu une sanction adaptée à sa faute.

Pourtant l’agresseur n’est jamais passé devant le conseil de discipline du CDG44, c’est à dire qu’il a tout au plus été frappé de 3 jours de mise à pied, ce qui n’est pas le cas, nous le savons. Par ailleurs il a continué à vaqué à ses occupations comme si de rien n’était.

Mireille MARGANTIN a subit , outre la violence physique, un traumatisme psychologique important. Elle n’a pu reprendre le travail que début octobre 2006, en bénéficiant d’un mi-temps thérapeutique.

Depuis cette date, elle est victime de la part du Maire, de la DGS, et de ses collègues, d’un véritable harcèlement qui n’a d’autre but que de lui faire retirer sa plainte. De même les agents qui ont témoigné en sa faveur se sont rétractés, preuves s’il en fallait des méthodes utilisées par la collectivité, des pressions exercées, et de l’état d’esprit qui doit régner dans les services.

En effet l’affaire sera jugée devant le Tribunal d’Instance de Paimboeuf, 17 rue Pierre Jubau ,  le lundi 23 octobre à 14 heures.

Nous faisons donc appel à la solidarité des syndicats CGT de territoriaux de Loire-Atlantique, et à la CSD, pour qu’ils envoient des délégations soutenir Mireille MARGANTIN à l’occasion de ce procès. Il est temps de montrer à nos employeurs que nous ne voulons plus que des agents soient victimes de  violence morales ou physiques dans le cadre des missions qu’ils exécutent.

Je vous remercie d’avance de bien vouloir m’informer si vous envisagez d’envoyer des délégations, et du nombre de camarades qui la composeront. Si nous ne pouvons être suffisamment, nous n’aurons pas d’autre choix que d’annuler cette action.

Dominique ALLAIRE

